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B.1754.1.2 

  le deux du mois de janvier de l’anné mil sept cent cinquante 

quatre est né , et le meme jour fut baptisé par moy curé soussigné 

jacques francois joseph pichon , fils legitime de jacques andré 

( demeurant sur son bien ) et d’Anne francoise hausoulier 

le parrain a eté francois joseph martin jeunne garcon  

de cette paroisse , et la maraine a eté marie joseph leclercq 

aussi jeunne fille de cette paroisse qui ont signes cet avec 

moy comme aussi le pere du dit enfant le six du present 

mois de janvier de la meme anné parceque nous navions  

point de nouveau registre le jour du bapteme du dit enfant 

c’est qui a eté la cause que l’acte ne s’est peut faire 

que ce jour six du mois , au quel jour le parrain et 

le pere du dit enfant baptisé ont signés de leur signature 

ayant declarés scavoir ecrire , et la maraine a signé de 

sa marque ordinaire ayant declaré ne scavoir ecrire 

de ce tous interpelles francois joseph martin 
 marque +  de marie joseph 

  leclercq 

jacque andre pichon  A . f. b. Kindt   prtre 


